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Assemblée générale  
Tenue le mercredi 25 avril à 9 heures 

Faculté de Médecine, Pharmacie et Odontologie 
Université Cheikh Anta Diop 

DAKAR, Sénégal 
 

1- Ouverture et constatation des présences 

L’Assemblée débute à 09 h15 et elle est présidée par monsieur Jean Lefebvre. Une 
feuille de présence est mise à la disposition des membres pour signature. 

Le Président Lefebvre souhaite la bienvenue aux personnes se joignant pour la 
première fois aux activités de la CIDPharmEF. Il rappelle les règles de 
fonctionnement pour le bon déroulement de l’assemblée générale, notamment la 
procédure employée depuis l’assemblée de la conférence de Tours (2014) selon 
laquelle chaque question, pour qu’elle puisse être ouverte aux discussions des 
membres et faire l’objet d’une adoption le cas échéant, se doit d’être formulée de 
la part d’un membre sous la forme d’une proposition claire, puis dûment secondée 
(ou soutenue) par au moins un autre membre présent à l’assemblée. 

Selon le temps qu’il restera en fin d’avant-midi, il est prévu que monsieur Ahcène 
Boumendjel fasse aux membres la présentation scientifique qu’il n’a pu livrer 
lundi. 
 

2- Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour suivant a été présenté aux membres :  

1- Ouverture et constatation des présences 
2- Adoption de l’ordre du jour 
3- Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale de 2017 
4- Affaires découlant 
5- Bilan moral du Président 
6- Bilan financier 2017 
7- Gouvernance et activités des Commissions 
8- Prochaines conférences 

a. 2019 : Monastir, Tunisie, 
b. 2020 : Montréal, Canada, 
c. 2021 : à déterminer 

9- Divers 
10- Prix et reconnaissances 
11- Levée de l’Assemblée 

Conférence Internationale des Doyens 
des Facultés de Pharmacie 

d'Expression Française 
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Résolution AG-2018-1 : Sur une proposition de monsieur Philippe Charpiot, 
secondée par monsieur Michel Guerbet, l’ordre du jour présenté est adopté à 
l’unanimité par l’Assemblée, après les ajouts suivants : 
 
9.1.  Adhésion de nouvelles facultés membres 
9.2.  Assurance personnelle pour les membres de la Commission ÉVALUATION 
9.3.  Groupe de travail - Recherche 
 

 

3- Adoption du procès-verbal de l’Assemblée Générale de 2016 

Les modifications suivantes sont apportées au projet de compte-rendu de 
l’Assemblée Générale 2017: 

• Page 4, section 6 : Modifier les montants 300, 400 & 700€ au lieu de 300, 400, 
400€; 

• Page 5, section 7.2, dernière phrase: Remplacer « pour la visite d’évaluation » 
par « comme membres de la Commission ÉVALUATION »; 

• Page 5, section 7.2, encadré: Corriger « Cambare» par « Cambar»; 

• Page 6, section 7.4, 3e paragraphe : remplacer « gouverne » par 
« gouvernance ». 

 
Résolution AG-2018-2 : Sur une proposition de madame Macha Lemsi-Woronoff, 
appuyée par monsieur Jamal Taoufik, le procès-verbal ainsi amendé est adopté à 
l’unanimité. 

 
4- Affaires découlant 

• En lien avec la section 7.3 du procès-verbal 2017, monsieur Philippe Charpiot 
propose que les comptes rendus des assemblées générales antérieurs soient 
déposés sur le site web de la CIDPharmEF. Après discussion, les membres 
conviennent de la proposition suivante : 

Résolution AG-2018-3 : Sur une proposition de monsieur Philippe Charpiot, 
appuyée par monsieur Walid Rachidi, le procès-verbal des assemblées générales 
dûment adoptées ainsi que ceux des Commission, seront déposés sur le site web 
de la CIDPharmEF pour accès restreints aux membres. Cette proposition est 
adoptée à l’unanimité. 

 

• En lien avec la section 6 du procès-verbal 2017, monsieur le Trésorier, Michel 
Guerbet, mentionne que le compte bancaire dormant de notre association a 
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finalement pu être définitivement fermé. Un solde de 700 euros a ainsi été 
récupéré et transféré dans le compte actif. 

 
5- Bilan moral du Président 

Le Président débute en saluant le Doyen de la Faculté de médecine, pharmacie et 
odontologie de l’Université Cheikh Anta Diop, monsieur Amadou Diouf, pour son 
accueil exceptionnel à titre d’hôte de cette XIIième Conférence Internationale des 
Doyens de Facultés de Pharmacie d’Expression Française. Au nom de tous, il désire le 
remercier chaleureusement et le féliciter, ainsi que toute son équipe facultaire, pour 
l’organisation de la conférence annuelle, tenue conjointement pour l’occasion avec 
les Xièmes Journées scientifiques des départements de pharmacie et les IIièmes Journées 
de Phytothérapie de l’Association Africaine de Phytothérapie. 
 
Le Président se dit enchanté par la qualité des rencontres annuelles de la CIDPharmEF 
et l’extraordinaire niveau de convivialité entre tous et chacun qui se maintient année 
après année avec l’arrivée des nouveaux membres. 
 
A l’instar de ses prédécesseurs, monsieur Jean Cambar et madame Dolla Sarkis, le 
Président mentionne qu’il entame sa 6e et dernière année à la présidence de 
l’association. Il faudra penser à élire un nouveau président à la Conférence de 2019. 
Madame Macha Lemsi-Woronoff cessera, elle aussi, son mandat de vice-présidente 
avec son président l’an prochain. Par ailleurs, le Doyen Amadou Diouf a fêté ses 65 
ans le 25 février et il tirera sa révérence au décanat de sa faculté à la fin de juillet 
2018. Il faudra donc nommer un nouveau Secrétaire de la CIDPharmEF. Dans tous les 
cas, le Président mentionne qu’il sera attentif à faire une bonne passation des dossiers 
auprès de la prochaine équipe exécutive. 
 
D’autres membres ont récemment terminé ou termineront durant la prochaine année 
leur mandat à titre de doyen ou de vice-doyen dans leur faculté, notamment 
messieurs Guy Raoelison et Philippe Charpiot. 
 
S’en suit une discussion ouverte entre tous les membres sur le sujet des critères 
d’adhésion des membres de la CIDPharmEF. Plusieurs idées sont alors échangées 
entourant la révision de ces critères et, aussi, les principes devant guider une telle 
révision. Il est mentionné que ce n’est pas la première fois que la révision des statuts 
de notre association est lancée. La prochaine année pourrait s’avérer la bonne pour 
enclencher un tel processus, compte tenu de la fin du mandat de la présente équipe 
de direction. 
 
Monsieur Abdelhahim Trabelsi se demande comment adapter les critères pour ne pas 
être tributaire des seuls mandats des doyens, cela pour garantir la pérennité des 
projets en cours. Les projets, on le sait, sont souvent sous la responsabilité de 
membres qui ne sont plus doyens. Cela pose, en contrepartie, la question des 
financements pour ces cas. La notion de créer un statut de membres permanents de 
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la CIDPharmEF est également avancée. Monsieur Jamal Taoufik souligne qu’il faudrait 
changer les statuts en prévoyant un conseil d’administration renouvelé tous les 
quatre ans. Monsieur Philippe Charpiot s’interroge à savoir si, au moment d’établir 
les statuts, à Cluj en 2003, on voulait faire référence aux facultés ou aux doyens ad 
nominem. Monsieur Guy Raoelison précise que l’Assemblée Générale ne devrait 
porter que les voix des facultés. La notion de membre votant et non-votant est 
également amenée. 
 

Résolution AG-2018-4 : Sur une proposition de madame Claude Mailhot, appuyée 
par monsieur Jamal Taoufik, les statuts de la CIDPharmEF seront révisés au courant 
de la prochaine année afin, d’une part, de refléter davantage son mode de 
fonctionnement depuis sa création et, d’autre part, de préciser les critères 
d’éligibilité des participants qui ne sont pas doyens. Cette proposition est adoptée 
à l’unanimité. 

 
Le travail de révision des statuts pouvant constituer un travail important qui exige, 
par ailleurs, de résulter d’un exercice de réflexion mené par plusieurs personnes, il est 
proposé que le mandat soit confié à un comité de membres. Le Président s’enquière 
auprès des membres de leur intérêt à se porter volontaire.  
 

Résolution AG-2018-5 : Sur une proposition de madame Claude Mailhot, appuyée 
par madame Macha Lemsi-Woronoff, le comité mandaté de réviser les statuts de 
la CIDPharmEF au cours de la prochaine année seront : 
• monsieur Jamal Taoufik 
• monsieur Jean Lefebvre 
• monsieur Philippe Charpiot 
• monsieur Dominique Porquet 
• monsieur Michel Guerbet 

Le comité sera co-présidé par messieurs Taoufik et Lefebvre. Une consultation 
élargie est prévue en cours de processus et l’adoption de la version finale lors de 
la conférence de 2019. Compte tenu de son intérêt manifesté par le passé, 
madame Christine Vinciguerra sera contactée par le Président afin de sonder sa 
volonté à participer à ce comité. La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
6- Bilan financier 2017 

Le Trésorier, monsieur Michel Guerbet, dresse le bilan financier de la dernière année. 
A la clôture de l’année financière, soit le 31 décembre 2017, le solde était de 9 668,33 
€. Les recettes durant l’année ont été de 24 411,97 € contre des dépenses de l’ordre 
de 26 247,06 €.  Les recettes ont été de 43 931 €, s’expliquant principalement par: 
13 600 € en subvention de fonctionnement provenant de l’AUF, 20 663 € des 
cotisations des facultés membres, 9 633 € en reliquats de l’année 2016. Les dépenses 
ont été de l’ordre de 17 684 € s’expliquant principalement par: remboursement des 
frais encourus pour la participation au colloque de 2017 de l’ordre de 6 812 €, frais 
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encourus par la Commission ÉVALUATION de 8 264 €, cotisation payable à l’AUF de 
2 400 €, assurance responsabilité civile de 113 € et frais de la compagnie OVH pour 
l’hébergement du site web de28 €. 
 
Pour l’année 2018, le Trésorier anticipe les dépenses totales d’environ 24 000 €, soit 
12 000 € en frais de la Commission d’ÉVALUATION et 12 000 € en remboursements de 
frais de participation au colloque annuel. 
 
Sur cette présentation du Trésorier, les membres sont invités à commenter ou à poser 
leurs questions. Monsieur Dominique Porquet demande si les 3 000 € prévus pour 
l’enquête sur les programmes d’études en pharmacie ont été versés, ce à quoi le 
Trésorier répond par l’affirmative. 
 
Monsieur Jamal Taoufik demande si le nouveau barème relatif à la cotisation des 
facultés membres, décidé à l’assemblée de 2017, a été appliqué pour l’année 2018. 
Le Trésorier répond que oui. Un total de 21 394 € a été reçu en guise de cotisations 
cette année. Le Trésorier ajoute que le changement de barème n’a pas généré 
d’augmentation substantielle de revenus par rapport à l’an dernier. Le Président 
mentionne l’importance de maintenir un membership sur tous les continents et de 
maintenir l’intérêt de nos collègues belges et suisses pour les activités de la 
CIDPharmEF. Monsieur Olivier Duval annonce qu’il reste une filière francophone à 
HoChiMin-Ville et qu’il est prêt à intervenir auprès de ses contacts personnels afin de 
les sensibiliser à nos activités. 
 
Le Doyen Amadou Diouf demande s’il sera possible d’obtenir un soutien pour 
l’organisation de la présente conférence dont sa faculté est hôte. Le Président répond 
qu’il n’est pas encore en mesure de répondre à cette question, l’AUF n’ayant pas 
encore donné de réponse à la demande de subvention qu’il a acheminée en mars 
dernier. Il ajoute qu’entre autres particularités, cette année, une mention apparaissait 
dans le formulaire à l’effet que l’AUF ne soutiendrait plus financièrement la tenue de 
colloques. La demande a donc été rédigée de façon à faire bien ressortir la nécessité 
pour la CIDPharmEf de tenir son colloque annuel, lequel est essentiel pour la 
réalisation des activités de ses commissions d’ÉVALUATION et PÉDAGOGIQUE. C’est 
d’ailleurs pourquoi notre association a, depuis l’an dernier, adhéré le plus possible aux 
nouvelles orientations de l’AUF adoptées lors l’assemblée de ses membres à 
Marrakech en 2017. En lien avec ce point, le Président présente aux membres un 
résumé des grands défis et des axes poursuivis par l’AUF dans le cadre de sa 
planification stratégique 2017-2021. Le thème des réunions de la CIDPharmEF 
« Construire le nouvel espace universitaire francophone en pharmacie » n’est donc 
pas étranger à l’importance accordée par notre association d’harmoniser ses actions 
à celles de l’AUF. Il reste que la CIDPharmEF fait face, année après année, à 
d’importants défis financiers et que cela est source de soucis constants. Le Président 
ajoute avec philosophie que notre association demeure néanmoins riches de ses gens 
à défaut de l’être de ses ressources financières.  
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Monsieur Jean-Pierre Grégoire s’étonne de la mesure de l’AUF d’exclure le 
financement des colloques alors qu’il a récemment été invité en Égypte pour animer 
un atelier soutenu par l’AUF. Le Président précise que les notions de colloque et 
d’assemblée générale font bel et bien l’objet d’une exclusion dans le formulaire de 
demande de subvention. Quoiqu’il en soit, ce dernier mentionne qu’il aura très 
bientôt à communiquer auprès de l’AUF. Il en profitera alors pour obtenir les 
précisions nécessaires relativement à cet aspect de la politique. 
 
La transparence dans la tenue des états financiers est désormais une pratique 
incontournable de notre association. C’est pourquoi il est rappelé que toute demande 
de remboursement de frais éligibles encourus par un de nos membres doit être 
accompagnée de pièces justificatives. Ces remboursements devant être tirées d’un 
budget annuel souvent très serré, on demande aux membres d’aviser le Trésorier 
avant d’effectuer la dépense pour laquelle un remboursement est espéré. 
 
Monsieur Lars Jordheim demande si des revenus de sources externes ne pourraient 
pas être envisagés. Il cite les fondations Pierre Fabre et Mérieux à titre d’exemple. 
Madame Lemsi-Woronoff mentionne que la constitution de bourses d’étudiants en 
science ou le financement de projets de recherche pourraient être un angle 
intéressant par lequel de tels organismes pourraient être approchés. 

 
Résolution AG-2018-6 : Sur une proposition de monsieur Michel Guerbet, appuyée 
par monsieur Lars Jordheim, les états financiers 2017 tels que présentés sont 
adoptés à l’unanimité par les membres. 

 
7- Gouvernance et activités des Commissions 

7.1. Commission ÉVALUATION 

La Présidente de la Commission ÉVALUATION, madame Claude Mailhot, résume les 
principaux éléments de son plan d’action pour la prochaine année, pour adoption par 
les membres : 

• Deux visites d’évaluation à Ouagadougou et Bamako en novembre et décembre 
2018 ; 

• Deux visites préparatoires à Monastir et à Beyrouth (Conakry et Marseille en 2019 
envisagées) ; 

• Deux nouveaux membres joignant les travaux de la Commission soit les doyens de 
Lubumbashi (RDC) et d’Abidjan, Côte d’Ivoire. 

 
Résolution AG-2018-7 : Le plan d’action 2018 et les nominations des nouveaux 
membres à la Commission ÉVALUATION proposés par madame Claude Mailhot, 
appuyée par madame Macha Lemsi-Woronoff, sont adoptés à l’unanimité par les 
membres. 
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La Présidente de la Commission ÉVALUATION termine en faisant l’annonce que 
l’Association du G3, composée de l’Université Libre de Bruxelles, l’Université de 
Genève et l’Université de Montréal, organise un colloque sur le thème « Les 
démarches qualité en enseignement supérieur : quels en sont les effets? »  les 24, 25 
et 26 octobre 2018 à Montréal. L’avis est lancé aux membres intéressés de la 
CIDPharmEF. 

7.2.  Commission PÉDAGOGIE  

Le Président de la Commission PÉDAGOGIE, monsieur Dominique Porquet, résume 
pour adoption par les membres les principaux éléments de son plan d’action de la 
prochaine année: 

• Relance du questionnaire sur l’état des lieux de l’enseignement de la 
pharmacie au sein de l’espace francophone auprès des facultés qui n’ont 
pas encore répondu. Cette relance se fera au début du mois de mai avec 
une période-réponse limitée à la mi-juillet ; 

• Début Septembre : rédaction d’un Livre Blanc synthétisant les réponses au 
questionnaire reçues, avec confection d’une fiche-résumé par UFR. 
Période de validation auprès de chacune des UFR entre octobre et 
décembre 2018 ; 

• Finalisation du document dans les premiers mois de 2019 ; 
• Présentation à la conférence de la CIDPharmEF de 2019. 
 

Résolution AG-2018-8 : Le plan d’action 2018 de la Commission PÉDAGOGIE 
proposé par monsieur Dominique Porquet, appuyé par madame Lyne Lalonde, est 
adopté à l’unanimité par les membres. 

 
De plus, l’analyse des réponses au questionnaire jusqu’ici reçues a révélé que les 
apprentissages en milieu de pratique (ou stages) figuraient comme un élément de 
première importance dans la formation des étudiants pour la majorité des facultés 
membres de la CIDPharmEF. De ce constat, il est proposé qu’un second questionnaire 
visant à connaitre davantage les enjeux et défis reliés à la réalisation de ces stages 
(v.g. compétences et formation des pharmaciens superviseurs de stage, placement 
des stagiaires, …) soit élaboré et distribué aux facultés membres. 

Résolution AG-2018-9 : Sur une proposition de monsieur Dominique Porquet, 
appuyé par monsieur Éric Hitti, un comité est mandaté d’élaborer un sondage 
spécifique aux défis et enjeux reliés à la tenue des stages durant la formation des 
étudiants en pharmacie. Ce comité sera constitué des membres s’étant porté 
comme volontaire séance tenante : 

• monsieur Dominique Porquet (à titre de président) 
• madame Lyne Lalonde 
• monsieur Guy Raoelison 
• monsieur Élie Kabré 
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• monsieur Olivier Duval 
La proposition est adoptée à l’unanimité par les membres de l’Assemblée. 

 

7.3. Comité des COMMUNICATIONS et du site web 
 

Le Président du Comité des COMMUNICATIONS et du site web, monsieur Philippe 
Charpiot, résume les principales actions devant être réalisées en cours d’année : 

• Demande de mise à jour des informations personnelles des membres; 
• Dépôt sur le site web des comptes-rendus des assemblées avec accès limité aux 

membres ; 
• Projet de position sur l’utilisation des médias sociaux 
 
Le site web de la CIDPharmEF constitue une vitrine sur le monde pour notre 
association. L’actualisation des informations qui s’y retrouvent demeure donc un 
élément prioritaire du Comité des communications. L’exercice de révision des statuts 
de la CIDPharmEF devrait, par ailleurs, clarifier la question de la liste officielle des 
destinataires lorsque vient le temps de partager des informations entre tous. On 
rappelle enfin que la liste des courriels des membres de la CIDPharmEF est destinée à 
des usages propres à ceux en lien avec les activités de notre association. Son partage 
à des tiers partis ne devrait pas être consenti. 

Résolution AG-2018-10 : Le plan d’action 2018 du Comité des COMMUNICATIONS 
et du site web tel que proposé par monsieur Philippe Charpiot et appuyé par 
madame Macha Lemsi-Woronoff, est adopté à l’unanimité par les membres. 

 

8- Prochaines conférences 

Tel qu’annoncé à la conférence de Québec, le Doyen Abdelhalim Trabelsi nous 
propose que la conférence de 2019 se tienne à sa faculté de Monastir, en Tunisie. Les 
semaines du 15, 22 et 29 avril sont évoquées en cours de discussion. Le Doyen nous 
confirmera éventuellement les dates officielles. 

Résolution AG-2018-11 : Sur une proposition de monsieur Abdelhalim Trabelsi  
dument secondé par monsieur Jamal Taoufik, il est résolu à l’unanimité que 
l’édition 2019 de la Conférence de la CIDPharmEF se tienne à Monastir en Tunisie. 

 

En ce qui a trait à la conférence de 2020, on rappelle que la Faculté de pharmacie de 
l’Université de Montréal célèbrera alors son 100e anniversaire et qu’il s’agirait d’une 
belle opportunité pour y tenir la conférence. La mi-mai est évoquée. Rabat au Maroc, 
et Grenoble en France, sont également proposées pour les conférences de 2021 et 
2022. 
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9. Divers 
 

9.1. Adhésion de nouvelles facultés membres 
 
Trois facultés ont fait part à des membres de l’Assemblée de leur désir d’intégrer la 
CIDPharmEF. S’agissant de facultés privées, certains membres s’interrogent sur le 
statut qui leur sera accordé au sein de l’organisation. Des discussions s’en suivent et 
il est convenu qu’une attention particulière sera accordée à cette question au 
moment de procéder à la révision des statuts. On souhaite, notamment, que ces 
facultés soient membres de l’AUF et que les diplômes qu’elles décernent soient 
reconnus par les autorités de leur pays. 

 
Résolution AG-2018-12 : Appuyée par monsieur Jamal Taoufik, madamae Macha 
Lemsi-Woronoff propose que les critères d’éligibilité des facultés membres de la 
CIDPharmEF, notamment celles appartenant au secteur privé, soient considérés 
dans l’exercice de révision des statuts de notre organisation. Cette proposition est 
adoptée à l’unanimité. 

 
9.2. Assurance personnelle pour certains membres de la Commission ÉVALUATION 
 
Pour ses activités, la Commission ÉVALUATION compte sur l’expertise de professeurs 
retraités ne profitant plus d’une couverture d’assurance personnelle. Ne voulant pas 
se priver de leur expertise et de leur collaboration, on propose de leur offrir une telle 
assurance. 
 

Résolution AG-2018-13 : Sur une proposition de monsieur Jean-Pierre Grégoire, 
appuyé par madame Claude Mailhot, il est proposé que la CIDPharmEF couvre les 
frais d’assurance personnelle pour les évaluateurs externes participant aux 
activités d’évaluation de la Commission ÉVALUATION. Cette mesure touchera un 
nombre limité de personnes. La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
9.3. Groupe de travail – Recherche 
 
La mission Recherche étant centrale à la mission des universités, plusieurs membres 
sont d’avis qu’une Commission de la RECHERCHE devrait être constituée au sein de 
la CIDPharmEF. Cette question a été abordée à quelques reprises au cours des 
dernières années. La mise en place ce cette commission a d’ailleurs été prévue dans 
l’organigramme de l’association présentée lors de la Conférence de Québec l’an 
dernier. 

 
Résolution AG-2018-14 : Sur une proposition de madame Macha Lemsi-Woronoff, 
appuyé par monsieur Jamal Taoufik, il est proposé de mettre en place un comité 
de réflexion (comité préfigurateur) sur l’organisation et le développement 
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d’activités de recherche au sein de la CIDPharmEF. Les réflexions de ce comité 
devraient éventuellement faciliter la création en bonne et due forme d’une 
Commission RECHERCHE à la prochaine conférence de Monastir. Plusieurs se 
portent volontaire pour participer aux réflexions de ce comité : 
• madame Macha Lemsi-Woronoff 
• monsieur André Bigot 
• monsieur Boubacar Traoré 
• monsieur Ahcène Boumendjel 
• monsieur Walid Rachidi 
• madame Dieneba Kone Bamba 
• madame Aurore Ougouyèmi-Hounto 
• monsieur Olivier Duval 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
Monsieur Élie Kabré profite de la discussion sur le thème de la recherche pour faire 
un appel à la collaboration au sujet de la tenue d’un projet en phytothérapie sur la 
supplémentation en zinc, sélénium et fer au Burkina-Faso. 
 

 
10. Prix et reconnaissances 

 
Pour souligner sa participation fidèle aux activités de la CIDPharmEF depuis plusieurs 
années et en reconnaissance de sa contribution à l’essor de notre association, 
notamment à titre de Président de la Commission PÉDAGOGIE, le Prix du président 
2018 est remis à Dominique Porquet. 
 
Pour son accueil et son dévouement, l’hôte de la conférence de cette année, le doyen 
Amadou Diouf, se voit remettre un présent des mains de la Vice-présidente, Macha 
Lemsi-Woronoff. 
 
 
11. Levée de la séance  

 

Résolution AG-2018-15 : Sur une proposition de Ahcène Boumendjel, appuyée par 
monsieur Walid Rachidi, l’Assemblée est levée à 12h30. 

 


